GUIDE ACCÈS CINÉMA

CHAPITRE 1

FORMATS, ÉQUIPEMENT ET TYPES DE FILMS S’Y RATTACHANT

A. FORMAT 16 MM

Équipement 16 mm

Si l’on veut organiser une projection de temps à autre devant un nombre restreint de personnes (moins de 50), il est possible de se procurer un projecteur 16 mm pour aussi peu que 200$ et un haut-parleur pour une centaine de dollars. (On peut souvent emprunter cet équipement dans les écoles, polyvalentes, cégeps ou universités.) Mais si l’on veut implanter un événement d’envergure dans une salle pouvant contenir plusieurs centaines de personnes, il faudra prévoir davantage: 1000$ et plus pour le projecteur, 1000$ et plus pour sa sonorisation, de 2000$ à 4000$ pour l’écran (3500$ pour un écran roulé de 18 pieds sur 24 pieds).

Types de films en 16 mm

Il faut bien reconnaître que la vidéo et le 35 mm tendent à supplanter le 16 mm. C’est ainsi que les films de répertoire ne sont plus transférés en 16 mm, que les nouveaux films de l’Office national du film du Canada (ONF) en 16 mm sont plus rares (beaucoup ne sont offerts qu’en format vidéo). Vous pouvez cependant avoir accès à la production de l’ONF qui s’est faite avant ce changement technologique. Quelques films de répertoire sont offerts en 16 mm chez des distributeurs comme les Films Critérion et Audio Ciné Films, beaucoup de films indépendants (courts et moyens métrages) chez des distributeurs comme Cinéma Libre et Antenna. Le 16 mm est le format des Grands Explorateurs et d’Horizons du monde. Vous pouvez aussi vous procurer des films pour un public familial (succès américains et quelques films québécois) auprès des Films Critérion et d’Audio Ciné Films. En ce qui concerne les classiques du cinéma, il en existe encore quelques-uns surtout utilisés par les professeurs de cinéma mais souvent plus nombreux en anglais qu’en français (chez les Films Critérion et Audio Ciné Films). Certaines cinémathèques de cégeps et d’universités possèdent une banque de films assez intéressante. Vous pouvez aussi entrer en contact avec des consulats comme le Consulat général de France qui offre certains films. En fait, il faudrait réinventorier tous les films classiques et voir dans quel état il se trouvent. Quant à la Cinémathèque québécoise, elle ne possède pas les droits de diffusion en salles sur les films qui y sont déposés. Il est donc impossible d’en obtenir à cet endroit.

Nous ne recommandons pas l’implantation d’une activité cinématographique sur une base régulière avec seulement un équipement 16 mm à cause de la rareté de plus en plus grande des nouveaux films offerts dans ce format. Cependant, si votre but est de présenter quelques 16 mm dans l’année, n’investissez pas plus que quelques centaines de dollars et essayez plutôt de trouver cet équipement dans votre milieu.

Gardez toujours à l’esprit que les films 16 mm plus anciens (même ceux datant de seulement quelques années) ne sont pas nécessairement en bon état (copies rayées, couleurs absentes, bouts manquants). Renseignez-vous toujours sur l’état de la copie lorsque vous voulez présenter des films plus anciens. Il est toutefois possible d’organiser de temps à autre la présentation d’un film plus ancien, mais il faut savoir que les copies sont difficiles à trouver, que le travail de recherche, de réparation de la copie et de présentation verbale du film est alors important.

B. FORMAT 35 MM

Équipement 35 mm

Vous devrez compter entre 15 000$ et 20 000$ pour un équipement de ce type et vous devrez peut-être rajouter 5000$ si vous n’avez pas d’écran dans la salle où vous vous proposez de tenir cette activité. Certains auditoriums de cégeps, d’universités ou de centres culturels sont déjà équipés de projecteurs 35 mm parfois inutilisés. Outre le projecteur, vous aurez besoin d’un plateau ou d’une tourelle. (Le plateau est un appareil supportant au moins deux grands disques circulaires disposés horizontalement l’un sur l’autre. Les bobines du film [environ 20 minutes par bobine] sont collées l’une à l’autre sur l’un de ces disques qui l’amène vers le projecteur grâce à un système de poulies, tandis que l’autre disque le ramène après son passage dans le projecteur. La tourelle procède selon le même principe, sauf que ce sont de grosses bobines disposées à la verticale qui reçoivent le film. Le choix pour l’un ou l’autre système pourra dépendre de l’espace dont vous disposez, le plateau à l’horizontale occupant plus d’espace.) En effet, les films 35 mm vous sont livrés en six ou sept bobines, selon la durée, et le travail du projectionniste consiste à monter le film sur une seule bobine afin qu’il soit projeté en continuité. Avant de se lancer dans un projet d’activité cinématographique, il est bon de faire le tour des équipements existants dans son milieu et d’essayer d’obtenir une collaboration financière de la part de l’institution choisie pour d’éventuelles améliorations de l’équipement. Des programmes de subventions pour les salles parallèles existent à la Société de développement des entreprises culturelles (SODEC). En 1997, le programme d’aide à l’amélioration des salles parallèles consistait en une subvention pouvant couvrir 75% des coûts jusqu’à concurrence d’une somme maximale de 25 000$. Ce programme s’adresse aux salles parallèles situées dans les différentes régions du Québec, à l’exception de la région de Montréal, qui répondent aux buts de la SODEC: une meilleure diffusion du cinéma québécois et autre qu’américain (cinématographies étrangères peu diffusées). La SODEC donne priorité à l’amélioration des qualités techniques des salles, notamment en équipements de l’image et du son.

Types de films en 35 mm

Si votre but est de présenter les films qui sortent dans les salles de cinéma des grandes villes, vous devrez vous équiper en 35 mm. En effet, tous ces films sont en format 35 mm. Les films européens ne sont présentés que dans ce format ainsi que tous les films que l’on peut qualifier de «cinéma de répertoire». Pour ce qui est des films plus anciens dans ce format, ils ne sont pas nombreux et souvent très abîmés.

Les activités possibles: salles parallèles offrant une programmation régulière (généralement de septembre à décembre et de la mi-janvier à mai) de films de répertoire dans un auditorium de cégep ou un centre culturel, festivals de cinéma, cinéma pour les jeunes.

C. FORMAT VIDÉO

Équipement vidéo

La qualité du vidéo sur grand écran n’est pas au rendez-vous, du moins à un coût abordable. On est très loin de la qualité d’image que l’on connaît avec le cinéma 16 mm ou 35 mm. Si vous voulez présenter du cinéma de répertoire sur grand écran, il faudra vous équiper en 35 mm, l’installation offre une bien meilleure qualité à un prix très accessible. De plus, vous ne pourrez pas vous procurer les films commerciaux ou de répertoire avant leur sortie dans les clubs vidéo. Plusieurs institutions scolaires, musées, centres de loisirs ou bibliothèques possèdent un système de projection vidéo sur grand écran. Avant d’aller trop loin dans l’implantation d’une activité sur support vidéo, il serait sage de faire un test de projection devant le public que vous visez et d’obtenir l’impression des participants.

Types de films en vidéo

Sont disponibles: des films de l’ONF tournés en 16 mm et distribués en format vidéo; des films de cinéastes indépendants tournés en 16 mm et distribués en format vidéo; la production des vidéastes québécois (vidéo d’art ou à portée sociale), que l’on peut se procurer chez des compagnies comme Vidéographe, Cinéma Libre, Coop Vidéo, ONF, Vidéo Femmes, etc.; des films classiques ou de répertoire, mais leur diffusion dans ce format devrait être réservée aux écoles pour permettre à des professeurs qui n’ont pas d’autres équipements de mettre leurs élèves en contact avec ces grands films.
CHAPITRE 2

PRINCIPALES ÉTAPES DANS L’IMPLANTATION D’UNE ACTIVITÉ CINÉMATOGRAPHIQUE

A. CHOIX DU TYPE D’ACTIVITÉ

Il faut évaluer si le type de diffusion que vous avez choisi existe déjà dans votre milieu (surtout en milieu urbain) avant de vous lancer dans un tel projet. Une fois que vous aurez bien défini le type d’activité que vous voulez organiser, vous serez mieux en mesure de faire votre choix de salle et d’équipements.

Festival

Généralement, les organisateurs de festivals présentent des films selon une thématique (jeunes réalisateurs, films français, films d’art, etc.). L’aide de l’État est de plus en plus difficile à obtenir pour les nouveaux festivals. La Société de développement des entreprises culturelles (SODEC), par exemple, privilégie les festivals et les événements cinématographiques en région ou spécialisés et existant depuis au moins trois ans. Les événements ou festivals à thématique nationale autre que québécoise sont exclus des programmes de subvention de la SODEC, sauf s’ils découlent d’ententes conclues entre la Société et des gouvernements ou organismes étrangers. Il n’est pas recommandé de se lancer dans l’organisation d’un festival si l’on n’a pas d’expérience de diffusion.

Programmation régulière de cinéma de répertoire

Plusieurs villes offrent à la population une programmation saisonnière souvent adaptée à l’institution où l’activité s’implante. Dans un cégep ou une université, la saison suivra un peu celle du calendrier scolaire, soit de septembre à la mi-décembre et de la mi-janvier à mai. La formule semble bonne puisque toutes les salles offrant du cinéma de répertoire en région l’ont adoptée. Les journées de projections seront établies avec la direction de la salle selon la disponibilité. Certains programmes d’aide existent pour l’implantation de telles activités (vérifiez auprès de la SODEC pour obtenir leurs différents programmes d’aide).

Autres activités possibles

Une programmation variée à intervalle plus ou moins régulier (films québécois, européens, américains s’il n’y a pas de cinéma dans votre milieu). Des après-midi pour les enfants, des films ou vidéos de jeunes réalisateurs, etc.

B. ÉVALUATION DES INSTALLATIONS PRÉSENTES ET DES AMÉLIORATIONS À APPORTER

Il faut faire le tour des auditoriums des cégeps, polyvalentes, universités ou centres culturels et entrer en contact avec les administrateurs de ces salles (services aux étudiants, services de loisirs municipaux). Il faut choisir la salle correspondant le mieux aux objectifs que l’on s’est fixés, en regard du nombre de spectateurs visés, de l’équipement de la salle et de sa qualité, des journées disponibles, des coûts de location (parfois on peut négocier le prix de location de la salle si l’activité que l’on propose peut se faire en collaboration avec une institution scolaire, en soulignant la pertinence d’une telle activité pour les étudiants, par exemple).

Avant d’aller trop loin dans l’élaboration de votre projet, il est important de demander une démonstration avec l’équipement que possède la salle choisie. Assurez-vous de la qualité de l’image (nette et lumineuse), de la qualité du son et de l’écran (si c’est un écran roulé, assurez-vous qu’il tombe bien droit et qu’il ne fait pas trop de vagues). Si vous notez des améliorations à apporter, essayer de les faire avant de commencer pour donner la meilleure qualité dès la première projection. Vous pouvez négocier la possibilité d’avoir votre propre projectionniste que vous pourrez faire former.

C. RECHERCHE D’AIDE

Il est important d’obtenir le plus de collaborations possibles, il faut donc entrer en contact avec le service des loisirs de sa municipalité, les services aux étudiants des institutions scolaires, les associations étudiantes, son député, son maire, la SODEC. L’aide du milieu municipal peut consister en une subvention ou une aide technique. Si vous êtes dans une institution scolaire, le service socioculturel, l’association étudiante ou la direction peuvent vous aider si votre projet vient combler une lacune dans le secteur culturel. Une fois cette étape franchie, on peut aller voir du côté de la commandite privée en cherchant à trouver dans le milieu ses alliés naturels (petits commerces alternatifs, par exemple, bars, cafés, restaurants, boutiques).

D. DEMANDE D’INCORPORATION

Une fois que vous aurez décidé d’aller de l’avant, il est bon de se demander quelle forme juridique prendra la nouvelle activité. La plus simple est d’incorporer une nouvelle compagnie à but non lucratif sous la troisième partie de la Loi sur les compagnies du Québec. Pour ce faire, on doit rassembler un minimum de trois personnes et se procurer un formulaire d’incorporation à tout bureau de Communication-Québec ou directement auprès de l’Inspecteur des institutions financières. L’incorporation nous donne une forme de reconnaissance légale absolument nécessaire lorsqu’on a à faire des demandes de subventions. La procédure est très simple et les coûts peu élevés, une aide pour remplir ce formulaire peut être fournie par l’ACPQ si nécessaire. Il faut compter environ deux mois pour que vous receviez vos lettres patentes, mais cela ne doit surtout pas vous empêcher d’avancer dans vos autres démarches.

E. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

Dépenses par film

Il faut prévoir avec précision vos dépenses pour chaque film. Voici un exemple type des principales dépenses par film d’une salle parallèle.

Location du film (200$), projectionniste (60$), location de salle (60$), publicité (60$), impression du programme (30$), divers (20$), papeterie (10$), photocopies (10$), téléphone (5$), frais postaux (5$), transport de la copie (40$) pour un total des dépenses par film de 500$.

Revenus par film

Vos seuls revenus connus sont ceux de vos subventions obtenues et de vos commanditaires (en diviser le total par le nombre de films, sans tenir compte des subventions obtenues pour l’achat ou l’amélioration d’équipement). Voici un exemple type des principaux revenus par film d’une salle parallèle.

Entrées: ? (à déterminer, voir section suivante)

Vente de cartes de saison: ? (à déterminer, voir section suivante)

(si vous faites une prévente, vous avez une somme à indiquer ici et n’oubliez pas de la diviser par le nombre de films)

Commanditaires: 40$

Subventions: 40$ (par exemple, aide à la promotion)

Il vous faudra donc aller chercher 500$ de revenus moins 80$ (déjà trouvés), soit 420$ en entrées.

F. ÉTABLISSEMENT DES TARIFS

La tarification devra se faire en tenant compte de différents facteurs, dont la capacité de payer de la clientèle visée. Il faudra, par exemple, fixer un tarif préférentiel pour les étudiants si l’on veut augmenter ses chances de les atteindre et tenir également compte des moins de 14 ans. Il faudra regarder les prix en vigueur dans votre région et le nombre de spectateurs requis par rapport à vos frais d’exploitation. Si vous devez aller chercher 420$ par film, il faudra essayer de prévoir le nombre de spectateurs nécessaires pour payer ces frais. Moins vous prévoyez de spectateurs à votre activité, plus il faudra pratiquer des tarifs élevés tout en limitant les frais surtout au début. Le mieux est de toujours prévoir les entrées en étant pessimiste.

Exemple de tarification

Ciné-cartes pour sept films au choix: 20$ pour les adultes (soit 2,85$/film) et 15$ pour les étudiants (soit 2,14$/film)

Entrées: 4$ pour les adultes, 3$ pour les étudiants et 2$ pour les moins de 14 ans

Voici un exemple de recette avec les tarifs proposés ci-dessus:

20 entrées avec ciné-cartes adultes: 57$

20 entrées avec ciné-cartes étudiants: 42,80$

60 entrées adultes à 4$: 240$

20 entrées étudiants à 3$: 60$

11 entrées moins de 14 ans à 2$: 22$

Total de la recette: 421,80$

Total de spectateurs nécessaires: 131

Nous vous recommandons d’aller chercher une subvention et des commanditaires. Les commanditaires peuvent payer entièrement le programme et vous pouvez même en tirer des profits. Si vous trouvez six commanditaires à 100$ chacun (ou quatre à 150$) pour votre programme qui vous coûte 350$, il vous restera 250$. Vous pouvez aussi faire payer votre publicité dans le journal. Vous pouvez également trouver un commanditaire pour vos affiches. De plus, la recherche des commanditaires permet de faire connaître la future activité dans différents milieux.

G. DEMANDE DE PERMIS À LA RÉGIE DU CINÉMA

Pour gérer une activité cinématographique quelle qu’elle soit, vous devrez obtenir un permis de la Régie du cinéma selon le type de salle où vous tiendrez votre activité. La Régie peut délivrer un permis de salle de cinéma, de ciné-parc ou de lieu d’exploitation polyvalent. Dans le cas d’une salle polyvalente, vérifiez si la salle que vous utiliserez a déjà son permis. Le propriétaire de l’établissement devrait payer les coûts (minimes) du permis de salle polyvalente, puisque d’autres utilisateurs que vous auront la possibilité d’en profiter.

H. CHOIX DE LA PROGRAMMATION

Nous ne parlerons pas de programmation occasionnelle mais d’une programmation régulière, celle d’une salle parallèle. Une bonne programmation tient dans l’alternance de films plus légers et plus graves. Elle n’exclut pas des films grand public à condition qu’il s’agisse de films de qualité (CYRANO, LE HUSSARD SUR LE TOIT, LE PATIENT ANGLAIS, LE PRODIGE, par exemple). Il est indispensable de lire des critiques de journaux et des revues de cinéma. Il est préférable de voir les films avant de les programmer. L’ACPQ fournit régulièrement à ses membres une revue de presse des grands journaux et publie la revue de cinéma trimestrielle CINÉ-BULLES.

Il faut être conscient que les difficultés liées à la diffusion de cinéma de répertoire sont réelles: public restreint, nombre de copies limité, et que la sortie vidéo des films, parfois après seulement quatre mois, ne simplifie pas la tâche. Une programmation trimestrielle ou saisonnière plutôt qu’annuelle permet une plus grande flexibilité.

I. CONTACT AVEC LES DISTRIBUTEURS OU LE RÉSEAU PLUS

En ce qui concerne le marché des films de répertoire, il a passablement évolué ces dernières années. La plupart des films se trouvent dans les mains de quelques gros distributeurs, qui n’ont pas tous du temps à accorder aux salles parallèles ou ciné-clubs. Les salles de cinéma commerciales sont regroupées en trois ou quatre réseaux, qui en assurent la programmation à travers le Québec.

En 1992, l’ACPQ a également mis sur pied son propre réseau de programmation le RÉSEAU PLUS. Il fournit aux responsables des salles une liste semi-annuelle des meilleurs films, avec résumés, à partir de laquelle ils peuvent choisir leur programmation. Les programmateurs du RÉSEAU PLUS voient la plupart des films et peuvent ainsi mieux conseiller les membres du Réseau. Les choix sont faits par les responsables des salles parallèles qui partagent des valeurs communes. C’est ainsi que, lors de l’élaboration d’une saison, les incontournables s’imposent d’eux-mêmes (films de grands festivals comme Cannes, par exemple). Des choix plus précis complètent la programmation de chacun. Le Réseau envoie du matériel promotionnel, visionne les films, négocie avec les distributeurs, s’assure que le film se rendra bien au moment voulu, organise le transport des copies d’une ville à l’autre, etc.

Plusieurs salles du RÉSEAU PLUS se sont regroupées pour produire leurs dépliants et obtenir ainsi un meilleur coût d’impression. Le Réseau peut même vous donner une formation de projectionniste. Les services rendus sont tellement nombreux et complets qu’il n’est plus du tout avantageux pour une salle parallèle de faire seule tout ce travail.

CHAPITRE 3

GESTION PAR L’ÉQUIPE DE BÉNÉVOLES

A. IMPORTANCE DES BÉNÉVOLES

L’activité des salles parallèles est une activité à but non lucratif. Si le projectionniste touche un salaire, les membres de l’équipe, eux, sont bénévoles et ne peuvent recevoir que des sommes d’argent pour couvrir leurs frais de transport. Quant au remboursement des frais reliés directement à l’activité, il est fait seulement sur présentation de factures. Il est important de motiver votre équipe de bénévoles en leur faisant part de votre appréciation de leur travail. Plus ils se sentiront considérés, plus ils participeront. Il ne faut surtout pas oublier de les consulter dans la préparation de votre choix de programmation.

Ainsi, quelques personnes peuvent très bien gérer une salle parallèle sans trop de difficultés en se répartissant les tâches décrites ci-dessous.

B. TÂCHES

Relation avec les distributeurs ou le RÉSEAU PLUS

Que vous ayez choisi de passer par le RÉSEAU PLUS ou de faire cavalier seul, il faudra une personne pour s’occuper des rapports avec le Réseau ou les distributeurs, après avoir établi la programmation avec votre équipe.

Réservation de la salle

Réserver la salle plusieurs mois à l’avance si vous voulez être sûr d’avoir toujours la même journée pour tenir votre activité.

Vérification de l’arrivée et du départ de la copie du film

En général, la copie du film arrive un ou deux jours d’avance, vérifiez avec votre distributeur si la copie est bien partie et assurez-vous de son arrivée. Si vous faites affaire avec le RÉSEAU PLUS, une feuille avec les dates d’arrivée vous est fournie. Si vous n’avez pas reçu la copie du film à la date indiquée, téléphonez immédiatement au responsable du Réseau. Une fois la projection faite, assurez-vous que le film reparte par le premier autobus (si c’est le transporteur que vous choisissez) chez le distributeur ou, si vous faites partie du RÉSEAU PLUS, à l’endroit qui vous est indiqué par le programmateur du Réseau (à une autre salle parallèle qui programme le film après vous ou chez le distributeur).

Vérification de l’équipement et relation avec le projectionniste

Avec votre projectionniste, vérifiez l’état de l’équipement. Si vous êtes dans une salle polyvalente, assurez-vous que les utilisateurs précédents n’ont rien abîmé. Vérifiez surtout le système de son, l’écran, le filage. Assurez-vous que vous avez les pièces de rechange nécessaires pour palier une panne (lampe au xénon pour l’image, lampe excitatrice pour le son, câbles supplémentaires). Garder tout ce matériel de rechange et un peu d’outils pour de petites réparations (tournevis, pinces, fer à souder).

Le projectionniste est une des clefs du succès d’une salle parallèle. La qualité de la projection dépend du travail de vérification de l’équipement qu’il aura fait. C’est pourquoi une personne du groupe devra entretenir une bonne relation avec lui. N’hésitez pas à le féliciter si le travail est bien fait, mais n’hésitez pas non plus à poser des questions et à demander pourquoi quand cela va mal. Faites-lui comprendre l’importance que vous accordez à la qualité de la projection. Beaucoup de gens pensent que les films sont livrés après une inspection de la qualité de la copie, mais ce n’est pas toujours le cas car souvent le film n’a pas le temps de retourner à l’entrepôt entre deux engagements. Le projectionniste doit donc vérifier que la salle précédente n’ait pas abîmé la copie et, si c’est le cas, il devra réparer, mais en général il n’y a rien de dramatique. C’est une partie de son travail mais beaucoup l’ignore. En fait, la vérification du film consiste à faire défiler la pellicule entre ses doigts, de telle sorte que l’on puisse sentir s’il y a des imperfections et des perforations brisées pour ensuite réparer la copie. Vérifiez que votre projectionniste possède bien ses outils de travail: colleuse et ruban transparent.

Gestion financière

La gestion des finances d’un ciné-club n’est pas très difficile. Après avoir procédé à l’ouverture d’un compte bancaire et désigné un ou deux signataires pour les chèques, il faudra nommer une personne responsable des finances de la corporation. Comme les sommes en cause ne sont pas très élevées, il n’est pas nécessaire d’avoir une formation de comptable mais plutôt de savoir administrer un budget comme on le fait à la maison. Si votre chiffre d’affaires est inférieur à 30 000$, vous n’aurez pas à vous inscrire à la taxe sur les produits et services (TPS) et à la taxe de vente du Québec (TVQ). Vous n’aurez donc pas à faire payer ces taxes à votre clientèle. Vérifiez auprès de votre municipalité si vous avez une taxe d’amusement à payer sur chaque entrée, car vous devrez en tenir compte dans l’établissement de votre tarification.

Chaque semaine, le responsable devra préparer la caisse afin d’avoir la monnaie nécessaire au bon fonctionnement des entrées, prévoir un poinçon s’il y a des cartes de membres à poinçonner et une feuille pour noter le nombre d’entrées payées de cette façon. Il est important de compter la caisse après chaque film, de faire le rapport de recette et de l’expédier rapidement au distributeur ou au RÉSEAU PLUS. De plus, il ne faut pas oublier de payer les comptes régulièrement et plus particulièrement les locations de films si l’on ne veut pas avoir de difficulté à obtenir des copies à l’avenir. Il existe des logiciels de comptabilité très peu dispendieux, qui vous fourniront tous les états financiers nécessaires à la fin de l’année en retour d’un travail hebdomadaire bien fait. La salle parallèle ou le ciné-club est une activité à but non lucratif, elle n’est pas tenue à faire des profits. Si des profits sont réalisés, il est important de s’assurer d’un fonds de roulement qui facilitera le fonctionnement régulier de l’activité. De plus, il est bon, si vos moyens vous le permettent, de vous constituer un coussin à la banque pour les années difficiles ou pour l’amélioration future des installations.

Animation

La personne responsable de l’animation devra aussi être celle qui a le plus de connaissances en cinéma. Elle sera responsable du côté éducatif que doit avoir toute bonne salle parallèle qui veut offrir un peu plus que le simple visionnement à ses spectateurs. Elle rédigera les communiqués et le dépliant, préparera le tableau d’affichage, les affiches, la documentation remise à la porte, présentera le film ou les invités, s’il y a lieu, et guidera les discussions des cinéphiles après la projection.

CHAPITRE 4

PROMOTION

Une fois votre programmation établie, la prochaine étape consistera à la faire connaître à la population et, pour cela, vous avez différents moyens. Le but recherché est d’avoir le maximun de visibilité dans la région, et non pas seulement dans la ville immédiate où l’activité aura lieu.

A. MÉDIAS, CONFÉRENCES DE PRESSE, COMMUNIQUÉS, PUBLICITÉS

Conférence de presse

Une conférence de presse demande une bonne planification. Il faut inviter les journalistes une quinzaine de jours avant par courrier et les rappeler quelques jours avant la conférence. Il faut prévoir un animateur, un bon système de son, une documentation imprimée et un léger goûter.

Il ne faut faire une conférence de presse que si vous avez quelque chose d’important à annoncer. Ce moyen est particulièrement utilisé pour annoncer la programmation des festivals de films (dévoilement de l’affiche et du programme). N’oubliez pas que les journalistes sont très sollicités et que des conférences de presse trop fréquentes risquent de les indisposer. Il est souvent préférable alors d’émettre des communiqués.

Communiqués et publicités

Faites très attention aux dates de tombées. Vous pouvez faire paraître un communiqué portant sur l’ensemble de la programmation une quinzaine de jours avant le début de votre activité, puis un communiqué pour chaque film.

Le communiqué donnera l’endroit et l’heure de la projection, le titre du film, le nom du réalisateur, les acteurs principaux, un bref résumé et vous essayerez de joindre une photo du film. Un communiqué idéal ne doit pas dépasser une page. Les programmateurs du RÉSEAU PLUS rédigent un communiqué pour tous les films programmés. Ces communiqués sont utilisés par les membres du Réseau. N’hésitez pas à entrer en contact avec l’ACPQ si vous avez besoin d’exemples. Si votre budget vous le permet, achetez un petit espace publicitaire dans les journaux locaux; ils deviendront ainsi plus attentifs à vos envois.

B. DÉPLIANTS

La façon la plus économique et la plus efficace d’annoncer la programmation d’une salle parallèle sera toujours l’impression d’un dépliant. S’il est distribué aux bons endroits, il fera une publicité très efficace à peu de frais. Une fois que les gens intéressés l’auront en main, votre publicité pour la saison sera faire. Plus tard, grâce aux adresses de vos spectateurs, que vous aurez recueillies, vous pourrez l’envoyer directement à leur domicile.

La quantité requise de dépliants dépend de plusieurs facteurs, tels le bassin de population visée, la taille de l’institution scolaire où vous tiendrez l’activité, etc. Différents formats de dépliants sont possibles. Soyez sobre dans la conception si vous ne voulez pas faire fuir une partie de votre future clientèle. Il faudra faire soumissionner deux ou trois imprimeries pour avoir une meilleure idée des coûts de production du dépliant. Si vous voulez faire votre mise en pages sur votre ordinateur et l’expédier à l’impression ensuite, vérifiez d’abord auprès de votre imprimeur s’il possède les mêmes logiciels que vous. Il est toujours préférable de limiter les coûts du dépliant au début quitte à le rendre plus luxueux par la suite si votre activité fonctionne bien. Si vous n’avez pas de budget, des revenus de commanditaires vous seront nécessaires pour en payer les coûts. Le dépliant doit donner le plus de renseignements possibles sur les films. Votre logo, l’heure et l’endroit devront être particulièrement bien visibles ainsi que les titres des films. Une photo pour chaque film offrira une meilleure présentation. Une bonne distribution régionale sera faite au moins deux semaines avant la première représentation. Gardez au moins la moitié de vos dépliants pour les distribuer à la porte durant la saison.

C. AFFICHAGE

En plus des traditionnelles affiches de cinéma en couleurs que l’on doit payer la plupart du temps, une affiche noir et blanc de 11 pouces sur 17 pouces pour chacun des films peut-être réalisée assez facilement à partir du matériel que vous demanderez à votre distributeur. Photocopiée sur du papier de couleur (une couleur différente pour chaque film) en plusieurs exemplaires et affichée aux endroits les plus propices (caisses populaires, restaurants, cafés, bars, bibliothèques, etc.), elle fera office de rappel pour le film de la semaine. Elle devra contenir les renseignements suivants: votre logo, l’endroit, l’heure et le titre du film en gros caractères pour que ce soit visible de loin. Pour votre première, vous pourrez faire une tournée régionale et placer les affiches de vos deux ou trois premiers films tout en distribuant votre dépliant.
CHAPITRE 5

ANIMATION ET ÉDUCATION

A. VOLET ÉDUCATIF

Si vous voulez offrir plus qu’un simple visionnement de films, vous devez mettre en place un volet éducatif à votre activité.

Tableau d’affichage

L’idéal est de disposer d’un tableau d’affichage vitré et fermé (environ trois pieds sur six pieds) près du lieu où sont présentés les films pour y placer l’affiche du film, des articles s’y rapportant, la filmographie du réalisateur. Des photos prises dans des revues de cinéma ajouteront une note plus légère à la présentation. La date et l’heure de présentation doivent être mises en évidence.

Documentation

Des photocopies, apportant une documentation sur le film (fiche technique, résumé, générique, contexte historique, critiques parues, etc.) et le réalisateur (filmographie, entrevues parues, etc.) seront mises à la disposition des spectateurs pour chacun des films.

Présentations

Une personne expérimentée et cinéphile peut présenter le film avant la projection. Les films plus difficiles demanderont une préparation de circonstance. Ces présentations doivent être courtes et accessibles à tout public. On peut aussi les préenregistrer.

Discussions

Il y a toujours des spectateurs qui ont envie de discuter du film après la projection. Ces discussions, parfois improvisées, se déroulent souvent dans la salle, dans le hall d’entrée ou au café du coin... Elles peuvent cependant être plus structurées, avec un animateur et un invité (réalisateur, comédien ou technicien ayant travaillé au film). Si le sujet du film s’y prête, vous pouvez aussi faire appel à une personne-ressource de votre milieu (travailleur de rue, personne à l’oeuvre dans un organisme de coopération, historien, etc.).

Sondages

Les sondages sont importants pour connaître le pouls du public et intéresser le plus de gens à l’activité. On peut faire un sondage d’appréciation, dans lequel il est demandé au spectateur son degré d’appréciation des films (énormément, beaucoup, moyennement, peu ou pas du tout), ses commentaires et suggestions. On peut faire également un sondage pour le choix des prochains films en établissant une liste de titres possibles avec un court résumé pour chacun des films et en demandant aux spectateurs de cocher leurs choix. Il faut prévoir un espace pour que le spectateur puisse ajouter des titres non mentionnés.

B. ACTIVITÉS SPÉCIALES

Ateliers pour adultes

Il peut s’agir de plusieurs rencontres sur un thème, par exemple le cinéma français d’avant-guerre, la Nouvelle Vague, l’expressionnisme, le cinéma québécois, etc., avec une présentation d’extraits de films. On peut également faire des ateliers sur l’oeuvre d’un cinéaste ou la carrière d’un comédien. Pour de telles activités, il est bon d’avoir un invité pour attirer le public et s’assurer d’une bonne participation des spectateurs. Dans les festivals, de telles activités ont souvent lieu sous formes de débats ou de rencontres.

Ateliers pour les jeunes

Parmi vos bénévoles, il s’en trouve sûrement un qui voudra prendre en charge l’organisation d’ateliers pour les jeunes. De telles activités peuvent être mises en place en complément à la programmation régulière d’une salle parallèle ou lors d’un festival. Il est souvent intéressant de trouver des partenaires dans le milieu scolaire de votre région. Si vous désirez des ateliers plus poussés avec des activités pratiques comme le dessin sur pellicule ou le tournage d’un court métrage, vous pouvez communiquer avec l’ACPQ, qui se spécialise depuis 1990 dans la réalisation de tels ateliers dans les institutions scolaires, les bibliothèques, les maisons de jeunes, les musées, etc. Les animateurs de l’ACPQ se déplacent en région et fournissent l’équipement nécessaire aux ateliers. Les tarifs sont abordables et une contribution peut être demandée à chaque participant pour que la salle parallèle n’ait pas à en payer les coûts dans son budget de fonctionnement.

Projets spéciaux pour jeune public

En collaboration avec des professeurs, vous pouvez organiser des projections de films en 35 mm sur grand écran dans le but de sensibiliser le jeune public à un cinéma de qualité, différent peut-être de celui qu’il à l’habitude de voir. Si vous utilisez la salle polyvalente d’un cégep, par exemple, vous avez tout intérêt à présenter chaque saison un film qui s’insère dans les cours des étudiants. N’hésitez pas à consulter les professeurs d’histoire ou de littérature, vous serez surpris de constater à quel point de telles collaborations les intéressent.
CHAPITRE 6

DERNIERS CONSEILS

Pour que vos séances de cinéma se déroulent bien, il faut faire preuve de rigueur.

1. La copie du film aura été vérifiée par le projectionniste avant la projection.

2. On se sera assuré qu’il ne manque rien quant aux équipements (surtout si vous êtes dans une salle polyvalente).

3. On aura fait des tests de son et d’image (avant chaque projection, pas seulement au début de la saison).

4. Le film doit commencer à l’heure. Les bénévoles au guichet doivent être assez nombreux et compétents pour ne pas retarder la séance. Ils doivent avoir dans la caisse la monnaie nécessaire pour faire face à la situation.

5. L’ambiance doit être agréable. Il faut veiller à ce que l’éclairage ne soit pas violent mais tamisé. Une musique d’ambiance (bandes sonores de films) est recommandée. Le silence est de rigueur pendant le film, le grignotage bruyant à proscrire. Il est bien sûr interdit de fumer. Si vous avez du mal à faire respecter ces règles, un message avant le film peut servir de rappel.

6. Il faut veiller à bien respecter les consignes de sécurité de l’établissement.

7. Les entrées doivent être comptées après chaque représentation et le rapport de recette doit être fait et expédié le plus rapidement possible afin de ne pas accumuler une charge de travail trop lourde.
CONCLUSION

Si l’organisation d’une activité cinématographique demande une certaine discipline, c’est en retour une aventure passionnante, un enrichissement culturel pour toute la communauté à un coût très modeste. Avec une petite équipe efficace, un projectionniste attentif et minutieux et l’aide d’un réseau de programmation spécialisé comme le RÉSEAU PLUS de l’ACPQ, la tâche devient possible et ne réclame que quelques heures par semaine à chacun.

Si vous êtes intéressés à avoir plus de renseignements, n’hésitez pas à rejoindre les responsables du RÉSEAU PLUS, Michel Gagnon et Véronique Godard. Pour ce faire, cliquez sur la section NOUS JOINDRE pour avoir leurs coordonnées.
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